
 

Hébergement d'Urgence à Saumur : le 

CHRS Equinoxe inauguré 

C'est ce jeudi 2 juin, en présence du sous-préfet de Saumur, qu'ont 
été inaugurés les nouveaux locaux du CAVA de Saumur (Centre 
d'Adaptation à la Vie Active) qui avait dû quitter les locaux vétustes 
de l'ex-Foyer des 4 saisons, rue Basse Saint-Pierre. Cette nouvelle 
structure du CAVA, le CHRS Equinoxe (Centre d'Hébergement et de 
Réinsertion Sociale), ce sont 510 m² sur trois étages d'un ancien 
hôtel particulier au 87 de la rue Saint-Nicolas rénovés pour 
accueillir 28 résidents, jeunes et moins jeunes en grande difficulté 
sociale et/ou professionnelle souvent touchées par une forte 
exclusion. 

Le CAVA, c'est le pôle insertion de l'ASEA, 
Association pour la Sauvegarde de l'enfance 
et de l'adolescence qui étend ses missions 
au bénéfice d'adultes dont les difficultés 
d'insertion professionnelle et sociale le 
justifient. Ces adultes sont accueillis au sein 
de trois sites en Maine et Loire, deux sur 
Saumur et un sur Angers. Les conditions 
d'accueil du centre de la rue Basse Saint-
Pierre (ex Foyer des Quatre Saisons) à 
Saumur n'étaient plus dignes de ce nom.  

Une visite de sécurité en décembre 2014 

En décembre 2014, une visite de sécurité 
avait été diligentée par la ville dans ces locaux qu'elle mettait gratuitement à disposition. Les 
locaux ne répondaient plus aux normes de sécurité. La ville proposait que les sans-abris 
occupent les anciens locaux de Pôle Emploi, Place de l'Europe mais l'ASEA, qui gère la 
mission, préférait un achat de bâtiments. C'est la seconde solution qui a été choisie et c'est 
un ancien hôtel particulier sis au 87 rue Saint Nicolas, près de la Place du Chardonnet qui a 
été acheté pour un montant de 810 000 €. Quelques mois plus tard le CHRS Equinoxe 
pouvait déménager sa trentaine d'occupants grâce aux quelques 200 000 € de financement 
de l'Etat pour les travaux d'aménagement adapté à un CAVA, (Centre d'Adaptation à la Vie 
Active), dans le cadre de sa compétence d'hébergement d'urgence. Ainsi plus de dortoirs 
vétustes, mais 16 appartements pouvant loger 2 à 4 personnes dont 1 studio pour 1 
personne seule handicapée. 

Le fruit d'un travail partenarial en bonne intelligence 

Une satisfaction pour Michel Fouillet, Président de l'ASEA : « Une belle histoire. C'est le 

partenariat et le travail en bonne intelligence avec tous qui a permis que ce dossier 

aboutisse (NDLR : Etat, département, vile de Saumur, Saumur Loire Habitat ou encore 

Saumur Agglo). (…) Les locaux présentent aujourd'hui une qualité d'accueil et 

d'accompagnement qui a été attendue ces dernières années. » Et de citer quelques chiffres : 

http://www.saumur-kiosque.com/index.php
http://www.saumur-kiosque.com/includes/tng/pub/popup_image.php?id=KT_thumbnail1&n=0


« En 2015, ce sont 200 personnes qui ont été accompagnées, 142 en urgence et 
58 en stabilisation ; 12% de femmes sur la totalité des accueils, 32 % hébergés 
plus d'un mois, 78% entre 18 et 45 ans avec une forte représentation de la 
tranche des 18-25 ans (30%), une rotation importante avec 48% des personnes 
accueillies hébergées entre 1 et 7 nuits et 25 nationalités répertoriées, 60% 
étant identifiées français. » 

Enfin le président d'expliquer le choix du nom « Equinoxe » : « C'est l'équipe sous 
la direction de Martine Bérault, la directrice du pôle Prévention-Insertion qui a 
construit cette appellation au regard de l'argumentaire que c'est un lieu 
d'accueil chaleureux offrant à toute personne accueillie un temps de pause 
dans sa vie avant de repartir vers un avenir meilleur, » comme un équinoxe est 
un instant de l'année où le Soleil traverse le plan équatorial terrestre !  

Une réelle nécessité en Saumurois 

Le sous-préfet Jean-Yves Hazoumé, a tenu à dire pourquoi il souhaitait être présent : 
« Ce type de structure d'insertion et d'accueil d'urgence s'inscrit dans le 
paysage saumurois comme une réelle nécessité répondant à un vrai besoin. 
(…) Je tenais aussi à venir pour souligner que l'engagement de l'Etat n'est pas 
vain à vos côtés (…) dans vos missions, souvent dans l'ombre (…) Vous 
justifiez par votre action la maxime selon laquelle le bruit ne fait pas de bien et 
le bien ne fait pas de bruit. »  
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Lien vers la vidéo 2'30     https://youtu.be/u_W3cA_F664?t=26 

https://youtu.be/u_W3cA_F664?t=26

